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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de ROUVROY 

Société ACTIV MEDICAL DISPOSABLES 
{A.M.D} 

ARRETE D’AUTORISATION 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre Nationaï du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement: 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'ection des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décrei du 26 janvier 2012 portant nomination de M. Denis ROBIN, en qualité de préfet du Pas-de- Calais (hors classe) ; 

VU arrêté préfectoral du 14 décembre 2006 ayant autorisé la Société ACTIV MEDICAL DISPOSABLES (A.M.D), dont le siège social est situé Domaine de ia Clotte — 30250 SALINELLES, à exploiter une unité de production de protections d'hygiène à usage unique pour l’incontinence adulte, située Parc de la Chênaie — Rue Pablo Picasso, sur la commune de ROUVROY (62320) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2010 ayant prescrit la création d’une Sème ligne de production de protections d'hygiène à usage unique pour l’incontinence adulte, à la même adresse : 

VU la demande présentée le 31 janvier 2014, par M. le Directeur de la Société ACTIV MEDICAL DISPOSABLES (A.MD), dont le siège social est situé Domaine de la Clotte - 30250 SALINELLES, à l'effet d’être autorisé à exploiter une extension de production de protections d'hygiène à usage unique pour l’incontinence adulte, située Parc de la Chênaie - Rue Pablo Picasso, sur la commune de ROUVROY (62329) ; 

VU les plans produits à l’appui de la demande É 

VU la décision du Président du ‘fribunal Administratif de Lille en date du 20 mai 2014, portant désignation du Commissaire Enquéteur ; 

VU l'arrêté préfectoral, en date du 28 mai 2014, portant avis d'ouverture d’une enquête publique sur Finstallation dont if s’agit :



YÜ les certificats des maîres constatant que :a publicité nécessaire a été donnéc ; 

VE l'avis de M. le Commissaire-Bnquêteur en date du 4 août 2C14 ; 

VU la saisine des services déconcentrés de l'état précisés dans l'article RS1221 du Code de 
l'Environnement, en date du 27 maï 2014 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Services G'hacendie et de Secours du 3 jviliet 29 14 ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Territoires et ae :£ Mer du 30 juillet 2614 ; 

VU la saisine des communes concernées par le périmètre d'affichage en date du 28 inaï 2014 5 

VU la délibération du conseil municipal de is commune de EROTOURT en date du 25 juin 2014 : 

VU le délibération du conseil municipal de la commune de ROUVROY en date du 27 juin 2014 ; 

VU le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, de Aménagement et du Logement, er date 
du 5 novembre 20 i4 ; 

VU l'envoi des propositions de M. l'inspecteur de l'Environnement au pétitionnaïre en ate du 14 
novembre 2014 ; 

VU l'avis du Conseil Départementa! de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Teckrologiques en 
date du 27 novembre 2014 à la séance duquel le pétitionnaire était présent ; 

VY l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du ler décembre 2014 ; 

CONSTDERANT que l'exploitant n'a pas formulé, dans le délai réglementaire, d'observations sur ce 
projet ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.$12-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'impiantation, 
prévues dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; ° 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de ia Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRÊTE 

w



  

VITRE 4: PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONGITIONS GÉNÉRALES 

CHÉPITRE 1.1 - BENEFICYAIRE ET PCRTEE DE L'AUTORISATLON 

ARTICLE LLE : EXPLOTTATION TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ACTIV MEDICAL DISPOSABLES (AMV.D), dent le siège social est situé Domaine de Ja Cloïte — 36250 SALINELLES est autorisée, sous réserve du respeci des prescriptions annexées au préseat arrêté, à exploiter une extension de pioduction de proiections d’hygiène à usage unique pour l’incontinence adulte, située Paic de la Chênaie -— Rue Pablo P'casso, sur la commune de ROUVROY (62320), les installctions détaillées üens ies articles suivants. 

ARTICLE LL? : INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES OÙ SOUMISES À DECLARATION 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dens l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de natire par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées soumises à déclaration sont applicables aux Installations Classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 -NATURE DES INST ALLATIONS 

ICUE 12,1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CT,ASSEES 
TR D one TP 9 mm l 
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1 Chatgauunr À 0 ne EU 
Ï 6 ' ; Le PRE A 0 em me ou Re l Bâtiments À et A+ stockage des 

| Dérét d ser : értan matières premières : | épés de papier, cavien où matériaux - 1000 m° de pâte à papier / sembustibles anslogues y compris les L à 
produits finis conditionnés à l’exception des 3 600 m° de cartons 
léteblissements recevant du public, 

    

d'emballage 1530-1 A 

Bâtiments C ct C+ stockage des Le vohrme susceptible d’être stocké étant : produits finis : 55 632 m° 
| 1. supérieure à 50 000 m° 

| soit mn tofal da 79 632 m° ï 

il 

  
La production comporte : 
1) Üne opération de défibrage et 
mélange de fibres de cellulose (pâte à 4 
papier; : 186 t/j s 

|Fibres L'origine végétales, cocons de vers à 
soie, fibres artificielles ou synthétiques 

i(traïtement de, par battage, cardage, lavage, 
letc.) 3 ération de dé ÎLa quantité de fibres susceptibles d'être ne de Bbro polyester: 6 #0 23114 À (traitées étant : 

| : . Pour les 8 lignes de production, la . 1. Supérieure à $ t/ quantité de fibres (naturelles et 
synthétiques) susceptible d'être traitée 

        n
e
 

re
 

représentera 192 t/i 
  

«



Entrepôis couverts (siockage de matières, 

    

Bâtiments À et A+ {stockage matières 
premières) 

Bâtiments C et C+ {stockage de 
nroduits Pris) 

  

  

    
  

    

  

  

  

      
  

    

  

; produits ou substances combustibles en | Sâiirent : Surface | Volume de 
| queriité supérieure à 509 t dans des) à | l'entrepôt 

| l'exclusion des dépôts utilisés au stockage LU AGAt Jism [27328 
i catégories de matières, produits où = _ E) 

| substances relevant par ailleurs de la! CetC+r | 7829m° | 66632m° 
| présente nomenclature, des bâtiments| TOrAI, | 11245 m° | 93 960 m° 
| destinés exclusivement au remisage de -—- Eu 

véhicules à moteur et de ieur remorque st des k — ké 512 
| étabiissements recevant du public. pes quantités stockées seront les 

suivantes : - L 

! Le voiume des entrepôts étant : | Gétiment Quantité snaxi de # 
l | matière stockée ‘ 

1. supérieur ou égai à 50 900 m°, mais À et A+ 1950 + dont 750 t 
inférieur à 300 099 m° ide bois papier 

icarton et 1200 t de 
l , iproduits à base de 

polymères 

| Cet C+ 6900t 

TOTAL 7959 € 

| 

TCrarsfcrmetion de polymères {matières |  Empioi par découpage à froid : 

| plastiques.  caoutchones. _ élascrères, | _ de torons de fibres de 
résines et adhésifs synthétiques) : polyester : 6t/ 

- de films de polyéthylène et de 
1 — Par tout procédé exclusivement  fiim de non-tissé (à base de fibres de 26612. 

| mécanique (sciage, décounage, meulage, polypropylène) : 24 tf ENST 
|'broyage, etc), la quantité de matière 

| susceptible d'être traitée étant : seit ne quentité de matère / 
| susceptible d'être traitée de PS 

| a - supérieure où égale à 20 t/j 30 4. 

| 

| Transformation de polymères fuatières 
| plastiques, _ caoutenomes jomères. Emploi de colle « hot-melt ». 

| rés'mes ct adhésifs synthétiques) : L'application se faisant par 
pulvérisation à chaud de la colle sur 

1 — Par des procédés exigeant des conditions la zone à coller. 
particulières de température ou de pression 26611 
(extrusion, injection, moulage, segmentation 
à chaud, vulcanisation, etc.) 

c- ja quantité de matière étant susceptible 
d'être traitée étant supérieur ou égal à 1 t/, 
mais inférieure à 10 t/j 

| 

La quantité utilisée journellement 
représente 

$ tonnes           
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5% au rois de !a masse tota'e uritare es 
coraposée de polymères {matières plastiques! 
‘aoutchoucs, élastomères, résines et adhésifd_ -Torons de fibres de polyester : 109 

ct nes mere nn on < ms mar 
f 

de l'établissement, de produits semi- 

Stockase de pmeurrstiques et produits dond transformation) en polymères entrant 
ies d: 

RTE AE AR A mn 

SSI € da F'periUtr 

    

ockage comme matières premières 

finis {issus d'une première 

dans la composition des produits 
finis : 

& 

des amet eo a um 

    

  

synthétiques). nm s D._ Dans les autres cas_ gi pour ” -Films de polyéthylène st non iissés ni: h prenaieue, <e volume susceptible d’être à base de polypropylène : 2 000 m° 
stocké étant : -sachets de conditionnement des ©) supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à produits : 300 m° 
f 9 00€ m° -Colle « hot melt » : 60 m° Î -Films de palettisation : 20 m° F Soit globalement un volume de | 

2 480 m° 
î Dans l'atelier de maintenance, une 
Ï Nettoyage, _dégraissage, décagasz de fontaine à dégraisser utilisant | 
! surfaces quelconques par des procédés | 100 1ce solvant organique (tension 
À utilisant des liquides crganchalogénés ou des | de vapeur à 293.15°C = 0,01 KPa) 
solvants organiques. 

| 
2564-A-3 DC 

À — pour les liquides organohalogénés ou dés 
| solvants organiques volatils®, le vomc 

| équivalent des cuves de traitement étant : 

} 3 — supérieur à 20 1, mais inférieur ou égal à 
! 200 © forsque des solvants de mentions de 
j danger 4340, 350, H360D ou :1360F ou à 
: phrases de risque R4S, R46, RAS, RE, R61 

| ou des solvants halogénés de mention de 
: danger H341 ou étiquetés R40 sont utilisés 
| dans une machine non fermée @, | 

(1) Solvant organique : tout composé 
: organique volatil (composé organique ayant 
| une pression de vapeur de 0.01 kPa ou plus à 
| une température de 293.15K ou ayant une 
| volatilité correspondante dens des conditions 
! d'utilisation particulières), utilisé seul ou en 

li association avec d'autres agents. pour 
: dissoudre des matières premières, des 
} produits ou des déchets, ou utilisé comme 
| agent de uetfoyage pour dissoudre des 
; salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 
| correcteur de viscosité, correcteur de tension 
superficielle, plastifiants ou agent protecteur. 

: (2) Une machine est considérée comme 
| fermée si les seules ouvertures en phase de 
; traitement sont celles servant à l'aspiration 
| des effluents gazeux 
!           
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{3} Un procédé est considéré comme sous- 

vide si, en fonctionnement normal, un vide 

| come let est effectué avant toute ouverture de 

\ ka raachine ei si À y à aucuae manipulation 

! maruelle des produits y compris pendant les 

! opérations de remplissage et d'éiimination. 

nt ma 

  

  

| Ernplei et stockege d'oxvgène 
| 

! La cuantité totale susceptible d'être présente 
! dans l'installation étant inférieure à 2 t 

Dans l'atelier de maintenance, 

présence d'un poste de soudure oxÿ- 

acétylènique 

La quantité d'exypène sur le site 
représente 0.014 t (uxe bouteille} 

1226 NC 

  

‘ Shckise en réservoirs manuiacturés de 

l gaz inflacmables ficuélés, à l'exception de 
ceux visés explicitement par d'autres 

rubriques de la nomenelature : 

l 

lies gez sont maintenus liquéfiés à une 

} température telle que la pression absolue de 
vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 
(stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou 

sous pression quelle que soît la ternpérature. 

| La quantité toiale susceptible d'être présente 

1 dans l'installation étant inférieure à € t 

Associés au fonctionnement d'une 
partie des engins de manutention, 
près de la zone de siockage déchets, 
stockage de maximum 60 bouteilles 
de 13 kg de propane, soit un stockage 

total de C,78 t. 

14:32 NC 

  

a re st emnloi d'acét     me 

ÎLe ee totale susceptible d'être présente 

Ÿ dans linstailation étant à 100 kg 

an
e 
H
e
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Dans l'atelier de maintenance, 
présence d'un poste de soudure oxy- 

acétylènique 

La quantité d'acétylèrs sur le site 
représente ,606 + (ame boutoitie} 

NC 
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‘La capacité équivalente totale étant 
inférieure à 19 m3 

inflammable de 2ème catégorie) et 
une réserve de 0,1 m° pour 
l'installation d'extinction automatique 
à eau (sprinkler). 

Environ 59 ZX d'encre (liquide 
inflammable de 1ère catégorie) pour 
le marquage jet d'encre des produits. 

Associé à l'atelier d'entretien, un fût 
de 200 : de solvant et une fontaine à 
dégraisser de 100 litres 

Ca de 0.41 m° (= 0,35 + 0,3 /5). 
Capacité équivalente 0,41 m°   

Un fût de 0,2 m° de gasoil (liquide | 

Soit une capacité totale équivalente |‘     1432-2   NC 

  

œ
 

 



  

| | ralogues y compris les produits finis 
! conditionnés et les produits ou déchets | 
| répondant à ja définition de la biomesse et ! 
visés par la rubrique 291C-A, ne relevant pas 
à e a rubrique 1531 à l'exception des 

: établissements recevant du public. 

|: La quantité stockée étant inférieure à 1 900 m° 

| 

A l'extérieur du bâtiment, 
ün stochage de 200 m° de palettes 

Bois (volume apparent). 5532 NC 

  | Travail mécarique des métanx et lisses 
1, 

i uissance installée de l'ensemble des 
| mich nes fixes concourant 

    

au 
fonctionnement de installation étant 

: inférieure à 150 kw 

Dans l'atelier de maintenance, !a 
puissance des machines associées au 
travail mécanique des métaux est 
inchangée et reste inférieure 4 59 
xW 

2569 NC 

  Stockage de polymères (matières plastiques, 
i caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 
: syntaétiques) (stockage de) 

È 
i Le volume susceptible d'être stocké étant 
ï inférieur à 100 m° 

Stockage comme matières premières 
de l'établissement, de superabsorbant 
{co-polymères à base d'acrylate de 
sodium) entrant dans la composition 
des produits finis de l'établissement. 
La quantité maximale stockée 
représente 90 m°. 

NC 

  ; Installations de combustion à l'exclusion 
i des installations visées par les rubriques 
| 2770 et 2771. 
{ Lorsque l'installation consomme 
| exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
| naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
: domestique, du charbon, des fiouls lourds, de 
| la biomasse, des produits connexes de scierie 
l'issu du bjv de la définition de biomasse ou 
: lorsque la biomasse est issue de déchets au 

ens de l'article :.541-43 du code de 
! l'environnement, à 
| installations visées par d'autres rubriques de 
| la nomenclature pour lesquelles la 
: combustion participe à la fusion, la cuisson 
j où au traitement, en mélange avec les gaz de 
| combustion, des ruatières entrantes, si la 
| puissance thermique maximale de 
\ l'installation est : 
| EL supérieure où égale à 20 MW (A) 

2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 
{ MW (DO) 

   
l'exclusion des}: 

Pour le chauffage de l'atelier de 
production, exploitation d'une 
chaufferie abritant un générateur à : 
eau chaude fonctionnant au gaz | 
naturel et d'une puissance au foyer 
d'environ 0.9 MW. 

Dour le fonctionnement de 
l'installation d'extinction automatique 
à eau. un groupe moto-pompe diesel 
d'une puissance thermique globale 
de 0,2 MW 

Soit globalement, une puissance 
thermique su foyer de 1,1 MW. 

2919-A NC 

  Ï installation de compression fonctionnant à 
des pressions effectives supérieures à 165 Pa, 

| et comprimant ou utilisant des fluides 
|] inflammables ou toxiques : 
La puissance absorbée étant supéricure à 10 

  

  | MW (A) 

La puissance absorbée ‘totrle 
{compresseurs d'air et asséchenrs) 
représente 490 kW,   2929   NC     

Le
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à À 4 can A 
ï } : È ee TT — Re a en 

| Anpication, cuiscon, séchage de vernis, i 
l'meinture, apprét, colle, enduits, etc 
| {appiication, cuisson, séchage de) sur support 

| queiconque (métal, bois, plastique, textile )à | Le marquage des produits finis 
| l'exclusion : Des activités de traitement ou | (traçabliité) se fait par impression jet 
d'erploi de goudrons, d'asphaltes, de brais et ! d'encre (sans utilisation de forme non 

| de matières bitumineuses couvertes par la | imprimante) à l'aide d'encres dont le 
rubrique 152] : solvant est un liquide ‘nflammable de 2949 NC 

|- des activités couvertes par les rubriques | Ière catégorie. 
| 2445 et2450, 

- des activités de revêtement sur véhicules et | La ecncommetion Encre +Soïvant 
| engins à moteurs couvertes par la rubrique | est d'environ 7 kg. 
4 2932 : 

|- Ou de toute autre activité couverte 
k explicitement par une autre rubrique. 

RARE 

  

        
  

{D A : installations soumises à autorisation, 
Æ : installations soumises à enregistrement 
D : installations soumises à déclaration, 
NE : installations non classées. 

Aucun produit dangereux (tels que définis par l’arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification 
et à étiquetage des substances ou à tout autre texte venant s'y substitucr) toxique ou nocif n’est stocké dans 
Pentropôt. 

La présence de matières dangereuses où combustibles est iimitéo aux nécessités de l'exploitation. 

if est notamment interdit de stocker, en dehors des volumes mentionnés ci-dessus dans les différentes 
rubriques : 

- des produits dangereux nécessitant ua stockage en local coupe-feu 2 heures, 
- des liquides inflammables et boissons alcoolisées de titre supérieur à 40 % en volume, 
- des boutcilles de gaz, des aérosois, 
= des produits toxiques pouvant présenter un danger pour l’environnement (engrais, produits phytosanitaires). 

Aucun produit ou/et substance incompatibles entre eux ne seront stockés dans la même cellule. 

ARTICLE 12.2 : SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

    

Comiavne Parceïles _ 
Terrain de 45 715 m° coriespondant aux parcelles n° 357, 426, 

ROUVRCY 427, 431,432, 437 et 438.   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'étavlissement annexé au présent arrêté.



   CÉAPITRE 1.3 - CON 

Les installations et ieurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation référencée «CR / 6051150-V92 » complété par un mémoire référencé 3S-7MS RÉV-Janv 20 14/AVD/ROUVROY version n°2, déposé en Préfecture du Pas-de-Calais Le 3 février 2914. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres er vigueur, 

CEAPITRE 14 DUREE DE L'AUTOR RISATION 

ARTICLE L.4.: : DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5- GARANTIES FINANCIERES 

La Société ACTIV MEDICAL DISPOSABLES (AMD) n'est pas soumise à constitution de garanties financières. 

CHAPITRE 7.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 : FORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à levr mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.62 : MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. ous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICEE 1.6.3 : TRAVAUX 

La commune de Rouvroy est concernée par la présence de cavités localisées et non localisées, par conséquent, avant tout engagement de travaux, il convient de consulter un bureau spécialisé en étude de sols pour la réalisation d'une étude géotechnique qui portera un volet sur Ja recherche de cavités. Cette étude de sol déterminera les mesures à prendre en compte poux: la stabilité et la pérennité des constructions projetées. 

ARTICLE 1,64 : EQUIPEMENTS ABANDONNES 

  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



iCLE LES : TRANSFERT SUR UN L'UTRE EALFLACEMIENT 
  

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2,2 du présent arrêté nécessite 
ne nouvelie demande d'autorisation, d’enr2gistrement ou de déclaration. 

ARTICLE 1.6.6: CHANGEMENT D'EXPLOLTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant. le successeur fait la déclaration su Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICUE L6,7 : CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu’ane ‘nstallation Classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet le date de cet arrêt 

trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'expioitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notarnment : 

o l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations auires que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

o des interdictions on limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des cffets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
‘mentionnés à l'article L.S11-1 et qu'il permette un usage futur du site détermiré selon les dispositions des articles 
1R.512-39-2 à R.512-39-3 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 1,68 : VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l’exploitant est teau d’infosmer par écrit l’acheteur que des. [astallations 

Classées soumises à autorisation y ont été exploitées. 1 informe également, pour autant qu’il les connaisse, des 
dangers et inconvénients importants qui résultent de F’exploitation de ses installations. 

    
CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AT ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment lc Code Ifinier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code du 
Travail et le Code Général des Collectivités Territoriales, ia réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de 
construire. 

CHAPITRE 1.8 - MODIFICATION DES PRESCRIPTIONS EXISTANTES 

Les prescriptions du présent arrêté abrogent les prescriptions des arrêtés du 14 décembre 20C6 et du 25 

octobre 2010.



  

TITRE 8 - GEST:ON DE L'ETASLISSEMENT 
— ei = .   

CHAPITRE 2.: - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 2.2.5 : OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dens la conception, l'aménagement, l'eutretien et 
l'exploitation des installations pour : 

-  liiter la consommation d’ean, et limiter les émissions de polluants dans l'Environnement ; 
la gestion des cffluents et déchets on fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour {a 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de ja mature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 : SUIVI DU FONCTIONNÈMENT DES INSTALLATIONS 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nomméraent désignées 
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installaions et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 2.5.3 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
2es vérifications à effectuer, en ccaditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté et 
de façon à maintenir Le niveau de sécurité, 

Ces consignes portent notamment sur : 

la conduite des installations (consignes e1 situation normale ou cas de crise, essais périodiques) 
l'analyse des incidents, anomalies de fonctionnement et accidents ’ 
la mainfenance et la sous-traitance 

l’approvisionnement en matériel'et matière 

la formation et la définition des tâches du personnel 9 
© 

© 
© 

© 

L'ensemble de ces consignes est tenu à la disposition de l’Inspection de l'Environnement. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OÙ MATICRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 : RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbauts.…etc. 
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CHAPITRE 53 - NTLGRA 

  

ARTICLE 2.5.5: PROPRETE 

L'exploitant prend ïes dispositions appropriées qui »ermettent d'intégrer l'installation cons ie pEysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu er permanerce. 

Four l’eniretien des surfaces extérieures de son site ‘parkings, espaces verts, voies de circuicticn, …) 
Pexploitant met en œuvie des bonnes pratiques, notemment er ce qui concerne ie désherbage. 

Lutilisaion des insecticides ct des pesticides est interdite pour l'entretien des espaces verts et des aires 
étanchées. 

ARTICLE 2.3.2 : ESTHÉTIQUE 

Les aborcs de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture...) 

Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…), 

CAPITRE 2.4 - DANGER QU NUISANCIES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisatce non susceptibles d’être prévenus par les presc:iptions du présent arrêté est 
nmédiatement porté à la connaissance du Préfet du Pas de Caiais par Pexploitant. 

CHAPTIRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5.i : DÉCLARATION ET RAPPORT   

L'exploitant est tenu de déclarer dens les meilleurs délais à l'inspection de l'Environnement les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.S15-1 du Code de l'Environnement. 

Ün rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection de l'Environnement, un rapport d'incident est 
trensmis par l'exploitant à l'Inspection de l'Environnement. : précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous !S jours à l'Inspection de l'Environnement. 

CHAPITRE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION



ARTICLE 7,61 : RiCAPITULATE DES DOCUTIENTS TENUS À LA BISPOSIIIOX DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivents : 
le dossier de demande d'autorisation (dossier initial et éventuels dossiers d'extension ou de modification, 
où dernier dossier de demande consolidé), 
les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectornux relatifs aux installations sournises à autorisation, pris er apolication de !a 
législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (CPE), 

- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux stockés (tels que définis par l'arrêté 
ministériel du 20 avril 1994 modifié rclatif à la classification et à l'étiquetage des substances), auquel est 
aanexé un plan général des stockages . 

Tous les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté (études réalisées, justificatifs des 
caractéristiques techniques des installations, registres des interventions de maintenance, des vérifications, 
traçabilité des actions correctives, des formations dispensées, des exercices réalisés, registres de suivi 
d'exploitation...) doivent être tenus par l'exploitant à la disposition de l'inspection de l'Environnement. 

Tous ces documents devront être transmis à sa demande, 

Les résultats des contrôles et analyses seront conservés pendant au moins 10 ans à la disposition ée 
Inspection de l'Environnement. Pour es documents informatisés, des dispositions sont prises pour la sauvegarde 
des dcnnées. 

#° 
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CHAPITRE 5. - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.7 : DISPOSITIONS GENERALE 

L’exploïtant prend toutes jes dispositions nécessaires dans ‘a conceptior, l'exploitation et l'entreticr dés 
insteiiations de manière à limiter es émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise er œuvre 
de tecanoiogies pronres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluests en forction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
Pefficacité énergétique. 

Les éventuelles installations de traftement devront être conçues, exploitées et entreienues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront sssurer pisinement leur 
fonction. 

Les installations de traitement d’eflluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une ‘ndisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
Pexplcitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. L'inspection de l'Environnement en sera informé. 

Les consignss d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effuctuer, en marche normale et à ia suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
penriettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à Pexclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 : POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de Ganges pour la Santé et la Sécurité Publique. 

La conception ct l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

ARTICLE 3.5.3 : ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la Santé ou à la Sécurité Publique. 

ARTICLE 3.1.4 : VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières ot de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,



- 12 véhicules soitant de l’instaiation n’entrafrent pas de dépôt de poussière ou de bous sur ies voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises er lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.LS : ERCSSIONS DIXFUSEES ZT ENVOLS DE POUSSIÈRES 

  

Le sito ne sera pas à l’origine d’émissions diffuses ou canalisées de poussières, 

CHAPITRE 5,2 - CONDITIONS LE REJET 

ARTICLE 3.2.1: DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tont rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettie une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de conduits pour permettre ne bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçne de façon à favoriser au 
maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent 
réalisé suivant les régles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gez dans 
L: cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d’ai: avoisinant. ‘ 

Les contouirs des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché cst continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement 
des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives 
des émissions de polluants à l'atmosphère. £n particulier les dispositions de la norme NE 44-052 (puis norme EN 
13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'Inspection de l'Environnement. 

Les incidents ayant cntraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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ARTICLE 3.2.2 : CONDEITS ET IKSTA LLATIONS RACCORDEES 

L’instailation comporte : 

- Un conduit d'évacuation : le conduit G’évacuation du généraieur d'ecv chaude servant au chauffage 
fonctionnant au gaz naturel, 

-  HuitconduËs d'évacualior ces irsallations de dépoussiérage des lignes de production. 

ARTICLE 3,23 : CONDITIONS GENERALES DE RECU" 

  

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par ur 
aombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à me hauteur permettant une bonne dispersion des 
poligants. 

La hauteur du conduit d'évacuation des gaz de combustion des générateurs de ia chaufferie dépasse de 1m 
au-dessus de l’acrotère afin de permettre de diffuser au mieux les rejets dans l'atmosphère. Ce conduit de fimée est 
dimer:sionné pour permettre une vitesse de rejet minimale de 5m/s. 

ARTICLE 32.4: VALEURS LIMITES DES CONCENTRAIONS DANS LES RESETS 
ATMOSPHERIQUES 

3.2,4.1. - INSTALLATION DE COMBUSTION . 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans :es conditions normales de température et 
de pression (273 & ét 191,30 kPa). 

Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m3) sur gaz sec. 

La teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux. 

  

  

  

  

Î Type de combusible = gaz saiurel Vareur limite ex concentration {rag/un°i 

l'Oxydes ds soufre (en équivalent 502} 35 
l'Oxyces d’azote (en équivalent NO2) L 150 

; Poussières 5       

3.2.4.2 - LIGNES DE PRODUCTION : OPERATICNS SUR LES FIBRES D'ORIGINE VEGLKTALE : 

L'établissement dispose de 8 lignes de produc‘ion intégrant chacune d'elles une opération de broyage 
(défibrage) de papier à papier -fibre de cellulose} et mélange de fibres de cellulose. 

Tous les postes ou parties d'installation susceptibles d'engendrer des émissions de poussières sont pourvus 
de moyens de traitement de cos érissions. 

Les émissions de poussières doivent être soit capiées et dirigéos vers des dispositifs de dépoussiérage, soit 
combattues à [a source par capotage ou aspersion des points d'émissions, où par tout procédé d'efficacité 
équivaiente. 

Les instaïlations sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions de l'Arrêté 
Ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des Installations Classéos pour la Protection de l'Environnement (ICPE) soumises à autorisation. 
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Chaque ligne de production est équipée d'une aspiration indépendante reliée à une insta!lation de dépoussiérage, 

L'arrêt d'un des 8 systèmes d'as piration et de dépoussiérage doit entraîner automatiquement F ligne de production correspondante, ‘arrêt de la 

Toute anomalie de fonctionnement sar un des 8 systèmes précités doit activer une alarme. 

La vitesse de circulation des effluents dans les conduites d° £ccurmulation et tout encrassement des conduits, 

324,22 — Vaieurs Fnoîtes de rees : 

aspiration doit être suffisante afin d'éviter toute 

Les effluents issus de chacune des 8 installations de dépoussiérage doivent respecter les valeurs suivantes : 
= débit maximum : 60 000 Nm”/h 

concentration maxima’e au débit maxinurn précité : 

- poussières totales : 40 mg/Nim° 
- Fibres : 1 mg/Nm° (une fibre étant définie comme tout objet d'une longueur supérieur à 5 microns, et d'une largeur inférieure à 3 microns, le rapport longueur/largeur étant supérieur à 3). 

Fex horaire maximal : 

- poussières totales : 1,2kg/h 
. fibres : 0,03 kg/h 

F.242,3 - Cheminées : 

  

La hauteur minimale de chacune des 8 Cheminées des rejets issus des installations de dépoussiérage est de 14 mètres. 

ee 
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TITRE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN FAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

  

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOKLTATION D'EAU 

ARTICLE 4.5.1 : ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau uïlisée par la société ACTIV MEDICAL DISPOSAZBLES {AMD provient uniquement du réscsr: 
: è 

pub'ic de distribution d'eau potable du Parc d'Artivités de la Chênaie. 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ox aux 
exercices de secours, sont estimés aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

    

| Origine de 74 ressource Consommation maximale siimuelle 

Nappe ghréatique = | Aucun prélèvement autorisé 

[Réseau public _ _ 2 590 m’/en ] 
“lieu de surface (riv'ère) . Aucun prélèvement autorisé 

Milieu de surface (mer) L Aucun prélèvement autorisé   
  

ARTICLE 4.17: CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 
D'EAUX 

Sans objet. Zucun ouvrage de prélèvement dans un cours d’eau n’est autorisé. 

ARTICLE 4.1.3 _: PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENTS 

ALLIE - PROTLÉCTION DES EAUX D’ALEMENTATTON 

Des disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin 

d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et sour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique. 

Sur chaque tranchement au réseau publique d’eau incendie, un clapet anti-retour sera installé. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES LFTLUENES LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.5 : DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 ei 4.3 où 
non conforme à lours dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coliccte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
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ARTICLE 4.2.2 : FLAN DES RESEATT 

Un schéma de tous les réseaux (eaux potables, eaux usées, eaux pluviales) et un plan de récoiement desdits réseaux sont établis per l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de l’Envisonnement ainsi que des Services C'Incendie ct de Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecie doit notamment faire apparaître : 
*_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconneciezrs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec ja distribution alimentaire, ..), 
les secteurs collectés st les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, .), 
les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute sature 
{interne ou au milieu), 

ARTICLE 42,3 : ENTREUIEN L'? SURVETLLANCE 

Les réseaux de coliecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité : un contrôle de l’étanchéité des réseaux d’assainissement est effectué av minimum tous les 5 ans. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4,2,5 : PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluenis. 

4.2.4. - PROTECTION CONTRE DES RISQUES SPECIFIQUES 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

4.2.4.3 — ISOLEMEN‘ AVEC LES MILICUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement ver rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partit d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

TÈRE 43 — TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D' URATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 : IDENTIFICATION DES EFTLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes câtégories d’effluents visées à l’article 4.3.5.



AI TICLE 43,2 : COLLECTE DES ETELUENTS 
  

  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de aature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas cle ne doit constituer un moyen de à sspecier les valeurs 
seviis de rejets fixées pa: Îc présent arrêté. !] est interdit G'abaisser ies concentrations er substances vofluentes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents no:maux de l'étab!sseinent 
ou ceiies nécessaires à {a bonne marcue des installations de traitement. 

Les rejets direcis ou indirects d’effluents dans fa (les) nappc{s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés var le présent arrêté sont interdits. 

APTICLE 4.3.3 : GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Slles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à séduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (déüit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositior.s nécessaires 
pour réduire la poilution émise, 

Les dispositions nécessaires doivent Etre prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 : ENTRETIEN ©T CONDUITE DEC INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eau: polluées ou susceptibles d’être pofluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

contirte. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la 
disposition de l'Inspection de l'Environnement, 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 

de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs 
de traîtement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement soni conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de équipement et dans tous les cas au moins 
unc fois par an. 

Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l'obiurateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des dispositifs de traitement, l'attestation de conformité à la norme en 
vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à ia disposition de 
l'Inspection de l'Environnement.



ARTICLE 4.3.5 : DEFINITION ET LOCAZASATTO {DES POINIS DE REJET 

4:3.5.3 - IDENTIFICATION DES 2FFLUENTS 

Les effluents du site sont : 

Keiet n° 1 : Les eaux pluviales de toitures : 

Elles sont collectées puis dirigées vers un bassin d'infiltration végétalisé d'une capacité de 275 né {dimensionné sur la base d'un orage décennal)) intégré au treitement paysager du site. 

Kejet n°2 : Les eaux pluviales de voiries et parking : 

Elles sont collectées puis dirigées vers un bassin étanche à berges végétalisées d'une capacité de 939 m° dont l'émissaire est dirigé vers une station de relevage de 3,51/s en aval de laquelle on trouve un séparateur à hydrocarbures. Le rejet de ce séparateur s'effectue dans la noue du domaine public er respectant le débit de fuite, 

Le bassin de tamponnement des eaux pluviales de voiries à été dimiensionné pour l'orage décennal. I! à également été dimensionné pour perraettre Ja récupération d'une partie des eaux d'extinction en cas d'incendie, l'autre partie étant confinée à l'intérieur de ‘ensemble des bâtiments À, 3 et C par la mise en place d'un daliage arasé des seuils d'accès. 

La station de relevage de ce bassin fait office de vanne de barrage, eile peut être actionnée soit manuellement, soit automatiquement Par asservissement sur l'alarme incendie, 

L’emplaceraent de la vanne susvisée est clairement identifié sur l’ensemble des plans servant à la prévention des pollutions et à l’intervention des Services d'incendie et de Secours. Une signalétique claire permet également l'identification de cette vanne sur site. 

L'exploitant établit une procédure, tenue à la disposition de l'Inspection de l'Environnement, fixant les modalités de fonctionnement, d’entretien et de surveillance au bon fonctionnement de l’ensemble de ia vanne. 

Les justificatifs liés à ces contrôles sont tenus à disposition de l'Inspection de l'Environnement. 

Rejet r° 3 : Les eaux domestiques : 

  

Les effluents domestiques sont collectés par le réseau d'eaux usées de l'usine qui se raccorde sur le réseau d'assainissement de La ville de ROUVROY aboutissant à a station d'épuration urbaine d'HENIN BEAUMONT. 

Les dispositions du: présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L,1331-50 du Code de Ja Santé Publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet du Pas de Calais. 

4.3.5.2 -AUTORISATION DE RACCCRDEMENT ŒAUX USÉES) ET CONVENTION DE REJET DES EAUX PLUVIALES 

Les dispositions du présent arrêté s’appliqueni sans préjudice de autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collcciif, en application de l'article 1.1331-10 du Code de la Santé Publique. 

Une autorisation de raccordement aux réseaux de Ja zone d'activité doit être établie entre l'exploitant et le gestionnaire de cette zone, 

Nonobstant le respect du présent arrêté préfectoral, l’autorisation de raccordement sera accompagnée d’une convention de rejet des eaux ; ces documeuts doivent mentionner toutes les modalités relatives À la gestion des rejets aqueux issus du site dont les eaux pluviales. 
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Er complément de ‘’autorisation de raccordeinent, l’exploitaut doit fournir, concemant la Sestion des eaux es, les éléments d'information qui permettent de garantir l'aptitude tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif des ouvrages de collecte et de traitement publics à adinettre les effluents supplémentaires engendrés, rotamment vis-à-vis de la capacité résiduelle des ouvrages. 

Avant la mise en service de ‘’exploitation, me copie de cette autorisation de raccoïGement avec la couvention de rejet des eaux et le complément d'informations précité sera adressée à l'inspection de 
r'Ervironnement et eu service chargé de la police de l’ear. 

ARTICLE 4.3.6 : CONCEPTICN, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  

5.3,6.1 - CONCEPTION - DISPOSYTTONS GENERALES 

Les dispositifs de rejet des effluents ‘iquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible ja perturbation apportée au milieu récepteur en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'avel du point de rejet. 

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur: 

En cas d'occupation du domaine public, uns convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

1.3.6.2 + OUVRAGE DE STOCKAGE, DE TRAITEMENT ET D'INTILTRATION 

L’ensenble des installations de stockage, traitement, infiltration est conçu de telle façon qu'il sera implanté à re altitude supérieure à celie du toit des plus hautes eaux connues de la nappe de la craie. 

L'exploitant doit tenir à disposition de i’Inspection de l'Environnement les documents utiles visant à démontrer le respeci de ces dispositions. 

4.3.6.3 - AMENAGEMENT DES POINTS DE PRELEVEMENTS — DISFOSITIONS GENERALES 

Sur chaque ouvrage du rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .…). 

Ces points sont aménagés de man'èrc à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection de l'Environnement. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès, selon leurs demandes, aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6,4 - AMENAGEMENT DES POINTS DE PRELEVIMENTS — DIS2OSITIONS PARTICULIÈRES 

Des regards de visite seront installés en amont de chaque bassin afin de permettre la prise d'échantillons représentatifs. 

Ces regards font l’objet d’un contrôle trimestriel. Les justificatifs liés à ces contrôles sont tenus à disposition de Pinspection des installations classées. 

4.3.6.5 - SECTION DE MESURE 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
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aRTECLE 4.3.7: CARSCTERISIIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
de matières flottantes : 

+ de produits susceptibies de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapours toxiques, inflammables ou odorentes ; 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposab'es ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le boc fonctionremen: des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
ne pas cor1porter des substances toxiques, nocives on néfastes dans des proportions capabies d’entraîner 
la destruction des poissons, de nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire ; 
ne pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à Ævoriser la 
manifestation d’odeurs et de saveurs. 

ARTICLE 4.3.8 : EPANDAGE D’'EAUX USÉES OÙ RESTD'UAIRES 

L’épandage des eaux usées est interdit. 

ARTICLE 4.3.9 : VALEURS LIMITES D’EMISSION 

4.3.9.1 - EAUX USEES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

4.3.9.2 - EAUX PLUVIALES ET EAUX ISSUES DES ESSAIS RIA 

La qualité des eaux pluviales de toitures et de voiries avant rejet dans la noue du domaine public, doivent 
respecter les valeurs limites suivartes : 
  

  

  

  

  

  

    
    

— . pe —* 
Paramètres Concentration: maximales 10g/L 

[Mes | 30 
DC 40 

[DBOS 10 
NTK 3 

Eydrocaibures totaux 5 

Plomb 9,05 

Zinc 0,5 :     
  

Le PH des effluents rejetés est compris entre 6,5 et 8,5. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, 
ae dépasse pas 100mg P#L. Les mesures sont réalisées selon les normes en vigueur. 

ARTICLE 4.3.8 : CONTROLES ANNUELS 

Afin de vérifier les dispositions visées ci-dessus, l'exploitant doit procéder au moins nne fois par an à un 
prélèvement, mesures et analyses par un organisme extérieur (laboratoire agréé par le Ministère chargé de 
l'Environnement). 

Ces résultats doivent être transmis, dans le mois suivant les contrôles, à l'inspection de l'Environnement 
accompagnés de commentaires sur les causes de dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en 
œuvre. 
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CHAPITRE 5.1 - PRINCIPE DE GESTION 

ARTICLE 8.5.1: LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les disnositions aécessaires dans ia conception, l’améragement, et l'exploitation 
dé ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et !a nocivité des déchets, notamment er agissent sur Ja 
conception, la fébrication et ia distribution des substances et produits et en favorisant le :éemploi, diminuer 'es 
ircicences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
-  b}lerecyclage; 

— ©} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

-  d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des conditions techriques et économiques. L'exploitant fient alors les ustifications 2écesseires à 
disposition de l'inspection de l'Environnement. 

ARTICLE 5.1.2 : SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son étublissoment la séparation des déchets (dangereax où non) de 
façor à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosiié. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l'Environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles 2R.543.3 à 12,543-15 et 543.40 du 
Code de Environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballage industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543.66 à R.543-72 du 
Code Se l'Environnement. 

es piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article 443-131 du 
Code de l'Environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R.543.137 à 
R.543-:51 du Code de PEnvironnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (coilecteurs où exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.S43-19$ à R.543-2%01 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 5.13 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leu: or‘entation dans une filière adaptée, le 
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 
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En particuier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réaïisées sur des aires étanches et aménagées sour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux saétéoriques souillées, 

La quantité de déchets entreposés sur ie site ne dépasse pas les quaniités précisées ci-après. La durée ’entreposage ne devra pas excéde- 1 an lorsque les déchets doivent être éliminés, 3 ans lorsque les déchets doivent Être valorisés. 

ARTICLE 51,1: DKCHETS GERES À L'EXTEPIEUR DE L'ETABLISSEL ENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres À garantir les intérêts visés à l'article L.8:1-1 et 1.541.1 du Code de l'Environnement. 

A s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
instaliations destirataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

1 fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.15 : DICHETS GIRES À L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte <e 
l'établissement est interdit, 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produits qui no sont 
pas des déchets est interdit. 

ARTICLE 5,16 : TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant, Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R.541-43 et R.5::-46 du Code de l'Environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
l'article R.S41-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 
à R.541-64 et R.541-79 du Code de l'Environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par exploitant, est tenue à la disposition de l’Inspection de 
l'Environnement, 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen ot du Conseil du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 : DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 
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PRéférence noinenciature Désignation de la Kature du déchet Filières de trafterent 

  

    

  

    
  

  

  

  

  

  

          

Annexes : et 17 de nomenclaiure réglementairement possibles 
l'article R541-8 du Code (cf annexes Î-A et IT-B 

| de l'Environnement Directive 2966/12/CE du 5 avril 2006) 

13.02.9087 Autres huiles moteur, | Huiles moteur de RI -R9 
de boîte de vitesses et} vidanges périodiques 
de lubrification : des machines de 

production et des 
compresseurs d'air 

13 05 08* Mélanges d= déchets | Nettoyages Dit 

provenant de périodiques des 
dessableurs et de séparateurs 

séparateurs d’hydrocarbures 

eau/hydrocarbures 

159101 Emballages en Déchets de carton 83 

papier/carton d'emballages 

15 01 03 Emballages en bois Palettes usagées R5 

Î 

15.01.10* l'Emballages Bidons plastiques 510 
| contenant des résidus | ayant contenu les 
de substances encres ou les solvants 

| dangereuses ou des encres. 
! contaminés par de 

tels résidus. 

16 03 96 Déchets d'origine ‘Déchets de pâte à RS 

organique autres que | papier 
ceux visés à la | Changes défectueux 
rubrique 16 03 05  ;non recyclables D1 

Accumulateurs au Batteries des engins 
1606 01* plomb de manutention R3 

18 06 02* Accumulateurs Mi- | Piles usagées R3 
Cd 

16 06 04 Piles alcalines (sauf |Piles usagées R3 
rubrique 160603 — 
piles contenant du 
mercure) Le 

Papiers issus du tri 

296101 Papier et carton sélectif des déchets R3 

| administratifs 
Verres issus du tri 

20 01 02 Verre sélectif des déchets R3 
administratifs 
  

 



  

20 0139 Matières plastiques | Chiquettes (chutes et |. R3 

découpes en 
polyéthylène et 
polypropylène) 

Décliets de plastiques 
d'emballage et de 
palettisation 

Ferraïlles et boîtes 
20 C1 40 Métaux aluminium issues du R4 

tri sélectif des déchets 
administratifs 

Déchets Déchets venant de 
20 02 91 biodégradables l'entretien des espaces R3 

verts 

  

  

  

20 03 91 Déchets municipaux | DIB D1 
en mélange Loupés de fabrication 

‘ et produits non 
conformes non 
recyclables. 
Déchets assimilables 
à des ordures 
ménagères             

* déchets dangereux 

Les déchets, à l’exception des déchets banals, sont caractérisés par une analvse chimique de la composition 
globale et, dans le ces de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de stockage ou valorisés en travaux 
publics, par un test de lixiviation selon les normes en vigueur. 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de nrocédé. 

Les analyses effoctuées dans le cadre d’une procédure d'acceptation préalable d’un déchet sur une 
instailation de valorisation ou d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 

Annexe II À : Opérations d’élrrination 

NB : la présente annexe vise à récapituler les opérations d’élimination telles qu’elles sont effectuées en pratique. 
Conformément à l’article 4, les déchets doivent être éliminés sans mettre en danger la santé de l’homme et sans que 
soient utilisés des procédés où méthodes susceptibles de porter nréjudice à l’environnement, 
D 1 Dépôt sur ou dans le sol (par exemple, mise en décharge, etc.) 
D 2 Traitement en milieu terrestre (par exemple, biodégradation de déchets liquides ou de boues dans les sols, etc.) 
D 3 {njection en profondeur (par exemple, mjection des déchets pompables dans des puits, des dômes de sel ou des 
failles géologiques naturelles, ete.) 
D 4 Lagunage (par exemple, déversement de déchets liquides ou de boues dans des puits, des étangs ou des bassins, 
etc.) 
D 5 Mise en décharge spécialement aménagée (par exemple, placement dans des alvéoles étanshes séparées, 
recouvertes et isolées les unes des autres et de l’environnement, etc.) 
D 5 Rejet dens le milieu aquatique sauf l’immersion 
D 7 Immersion, y compris enfouissement dans le sous-sol marin 

D 8 Traïtement biologique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à des composés on à des 
mélanges qui sont éliminés selon f’un des procédés numérotés E 1 à D 7et D 9à D 12 
D 9 Traitement physico-chimique non spécifié ailleurs dans la présente annexe, aboutissant à des composés ou à 
des mélanges qui sont éliminés selon l’un des procédés numérotés D 1 à D 8 et D 10 à D 12 (par exemple, 
évaporation, séchage, calcination, etc.) 
D 10 Incinération à terre 
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E 11 Encinération en mer 
D 12 Stockage permanent (par exzmple, placement de contencurs dans une mine, etc.) 
D 13 Pegroupement préalablement à l’une des opérations numérotées D 1 À D 12 
D 14 Reconditionnement préalablement à l’une des opérations numérotées D 1 à D 13 
D 15 Stockage préalableinent à l’une des opérations numérotées Di à 5 14 {à l'exclusion du stockage temporaire, 
avant collecte, sur ie site de reduction). 

Auxere 33: Operations e valorietien 

NB : la présente annexe vise à récapituler Les opérations de valorisation telles qu’elles sont effectuées en pratique. 
Conformément à laticle 4, les déchets doivent être valorisés sans mettre en danger là santé de l’homme ct sens 
que soient utilisés des procédés ou méthodes susceatibles de porte: préjudice à L'environnement. 
R 1 Utilisation principale comme combustible ou autre moyer. de produire de l'énergie 
R 2 Récupération ou régénération des solvants 
K3 Recyclage où récupération des substances organiques qui ne sont pas utilisées comme so!vants {y comoris les 
opérations de compostage et autres transformations biologiques} 
R 4 Recyclage ou récupération des métaux et des composés métalliques 
R 5 Recyclage ou récupération d’autres matières ‘norganiques 
R 6 Régénération des acides ou des bases 
R 7 Récupération des produiis servant à capter les polluants 
R 8 Récupération des produits provenant des catalyseurs 
R 9 Régénération ou autres réemplois des huiles 
R 10 Æpandage sur le sol au profit de l’agriculture ou de l'écologie 
R 11 Utilisation de déchets résicuels obienus à partir de l’une des opérations numérotées R 1 AR 10 
R 12 Echange de déchets en vuc de les soumettre à l’une des opérations numérotées R 1 à R 11 
R 13 Stockage de déchets préalablement à l’une des opérations numérotées R 1 à & 12 (à Pexclusion du stockage 
temporaire, avant collecte, sur Le site de production) 
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TITRE 5 — PREVENTION DE NUISANCES SONDRES ET DES ViBXAT'ONC 

CHAPITRE 6.5 — DISPOSITIONS GENERALES 

RTICLE 6.1.1 : AMENAGEMENTS 

  

L'installatioz est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques suscentiblcs de compro:nettre :a santé 
ou }& sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 jenvier 1997 relatif à la limitation des bruîts émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les Installations Classées sont applicables. 

ARTICLE 6,12 : VERICULES ÊT ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention ef les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’étebtissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.S71-1 à R.571-24 du Code de 
l'Environnement). 

ARTICLE 4.13 : APPAREILS DE COMRUNICATION 

L'usage de ‘tout appareil de communication per voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-patleurs ...} 
gênent pour le voistaage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1: VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

    

ÎNiveau de bruit ambiant existant dens mergence admissible pour la pi Enngens admissible pour Id 
les zones à émergence réglementée (incluantallant de 7h à 22h, sauf dimanches etpériode allant de 22h à 7h, ainsi 
le bruit de l'établissement) jours fériés que les dimanches ct jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6dE(A) #4B(A) 
Cupérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         

ARTICLE 62.2 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’étahlissement les valeurs 
suivantes pour Les différentes périodes de la journée : : 

  

  

f PERIODE DE SOUR PÉRIODE DE NUIT 
PERIODES Aliant de 7h à 22h,  Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(4) 
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Dans le cas où le bruit particulier de l’élablissement est à ronaiité marquée au sens du point 1.5 de len 

de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée é’appa:ition n’excèce pas 30 ee 

la durée de fonctiosnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou aoctume définies d ste 

tablsau ci-dessus. 
‘ ars le 

Dès que toutes les lignes seront en activité, une étude technico-économique doit être réalisée afiz de 
= Me | 

fn 
conrmer les sources d'émission, les niveaux sonores et proposer les mesures permettant de respecte ies niveaux 

inites de bruii et les émergences. | 

  

CHAPITRE 6.3 - VIERATIONS 

ARTICLE 6.3.1 : VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage uirsi que nour la sécurité des biens 

où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à ia circulaire 

ministérielle r° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement k 

Frstaitations Classées. FRS 
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TITRE 7 - FREVENTION DES RISQUES FECHEOLOGIQUE 

CHAPITRE 7.1 - D'SPOSITIONS GENERALES 

15,4 : LOCALISATION DES RISQUES 

   

  

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de j'instailation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et œuantiatives des matières misos en œuvre. stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'ua sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur les intér£is mentionnés à Particle L.5*1-5 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.12 : ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, 1! dispose notamment d’un registre indicuant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est ennexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disnosition des Services d'Incendie et de Secours. 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant dispose des documents lu! permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de donrées de sécurité. Les fiches de données de sécurité doivent être tenues à jour selon le stockage et mises à disnosition des secours publics. 

es documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des Services d'incendie et de Secours et de l'Inspection de l'Environnement. 

Les zones « produits dangereux » seront définies en fonction des incompatibilités et affectées selon leur néture dans les sous cellules définies. 

Le personnel doit être doté d'EPI adéquat pour la manipulation de ces produits. 

Le site doit être doté d'un dispositif permettant d'évaluer le sens du vent à distance. 

L'exploitant doit garantir l'accès au site par 2 côtés opposés, laissant le choix d'itinéraire en fonction de l'orientation des vents. 

ARTICLE 7.1.3 : PROPRETE DE L'INETALIATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières, 

ARTICLE 7.1.4 : CLOTURE 

L'établissement est efficacement clôturé, La clôture, d’une hauteur minimale de deux mètres. doit être suffisannnent résisiante afin d'empêcher toute intrusion sur le site. 

ARTICLE LS : CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence pendant les heures d'exploitation. 
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LRTICLE T.L6 : CIRCULATION D'ANS L'ET/ BUIESEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles son: portées à 14 connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et ane information appropriée. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir üibre accès aux installations, 

ARTICLE 7.1.7 : ETUDE DE DANGERS 

L/exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures menticnaées dans i’étude de dangers. 

ARTICLE 7.1.8 : SURVETLANCE EN DEHORS DES VEURES D'EXPLOITATION ET D'OUVERTURE 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de lentrepôt, une surveillance de entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès des Services de Secours en cas d'incendie. 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTE VES 

ARTICLE 12.$ : COMPORTEMENT AU FEU 

Z.2.1.1 — DISPOSITIONS GENCRALES 
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinisire n'entraîne pas ia ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notammont les cellules de stockage avoisinantes, ni de ieurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas Peffondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

De même, les exigences de caractéristiques coupe-feu, dans le cas des parois et des murs, impliquent noiamment une exigence de stabilité au feu sur la même durée. 

Les bâtiments comprennent : 

Bêtiments À e: A--:(surface 3416 m°) : stockage des matières premières. 

— Bâtiment B (surface 3452 m°) : atelier regroupant les huit lignes de production. 

- Bâtiment C et C+ (surface 7829 m2) : stockage de produits finis. 

Bâtimert D (surface 869 m2 au RDC et 123 m° à l'étage) : locaux techniques regroupant : 

. atelier de maintenance, 
- transformateur, compresseurs, TSBT, 
. locaux administratifs, 
. locaux sociaux. 

- Bâtiment E (surface 118 m°?) : locaux techniques (installation d'extinction automatique à eau, local huile, 
chaufferie), 
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Lzs bâtiments doivent respecter les conditions constructives suivantes : 

- les bâtiments sont construits en mur béton ; 

— réaliser l'isolement entre le bâtiment À et A+ et C et C+ par ia mise en place d'un mur séparatif coupe-feu (autostable) de degré 2 heures. Les portes d'intercommunication seront de degré coupe-feu 2 henres, 

les structures porteuses (poteaux et poutres) 1épondent à la classification R60 (stabilité av feu de 1 heure 
misimum) : 

— les murs de séparation énoncés ci-après sont classés REY 120 {coupe feu de degré 2 heures) : 

1 les cellules de stockage de matières premières (bâtiments A et AY); 
E les cellules de produits finis (bâtiments © et CH; 
f les locaux administratifs et sociaux : 
O les locaux de maintenance mécanique et éiectriques 
1 mur de séparation entre les locaux administratifs et sociaux et les locaux de maintenance et je 

local « transformateurs ». 
2 murs de séparation (sur une largeur de 18 m côté nord) entre la cellule de stockage de matières prernières (bâtiments A et A+) et Îe local sprinklage et la chaufferie. 

Au niveau des parois séparatives devant dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement, la toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 n de part et 
d'autre des parois séparatives. 

- Des murs classés RE 120 (couve feu de degré 2 heures) vis à vis de l'extérieur seront mis en place : 

TI pour le stockage de matières premières (bâtiment A et A+), façade ouest (en complément du mur de séparation prescrit au point précédent) sur une hauteur de 2,70m, façade nord sur une hauteur de 8,30 m sur une 
largeur de 6m, côté ouest et sur une hauteur de 2,70m pour le reste ; - 

© pour le stockage de produits finis (bâtiments C et C+), façade Est et Nord sur une hauteur de 
2,70m. 

- ces muÿs Coivent êire construits d'yna port selon les règies de caîcu! habituelles des Matériqux 
concernés (CM 66, BAEL 9, BPEL S1} et d'œusre dar: selon les «DTU feu » acier et béter corresporcrnts. 

La résistance au feu des divers éléments de construction est déterminée dans l'arrêté du 3 août 1999, 

- les portes de conimunication placées dans les murs de séparation sus-mentionnés sont classées E7 120 
(coupe feu de degré 2h} et sont munies de ferme-portes ; 

— Des baies vitrées peuvent être présentes dans le mur de séparation entre les ateliers de production 
(Bâtiment B) et les locaux administratifs et sociaux. Elles sont classées EI 120 (coupe feu 2 heures) et sont 
obligatoirement fixes (sans ouvrant, ni coulissant) : 

— Le local « chauffeurs » est isolé des bâtiments © et C4 (stockage de produits finis) par des murs et plafonds 
classés RET 120 (coupe feu de degré 2h) et une porte éventuelle d'intercommuniation munie d'un ferme- 
porte classée EI 120 (coupe feu de degré 2h) : 

- en ce qui concerne la toiture de tous les bâtiments, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 s1 
d0 (M0) et l'isolement thermique est réalisé en matériaux A2 s1d0 (M0) ou A2 s1 di (M1) de pouvoir 
calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 M/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, 
isolant et étanchéité) doit satisfaire à la classification 3 roof (#3) (classe et indice T30/1) ;



De façon générale, les portes coupe-feu des locaux à risjues narticuliers doivent : 

— soit rester ferméss, 
— soit être maintenues en position ouverte mais, dans ce cas, elles seront À fermeture auto: natioze asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d'autre er partie haute, 

Les ouvertures effectuées dans ‘es éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de Coïvoyeurs), sont nunis de dispositifs assurant un degré coup-feu équivalent à celui ex: gé pour ces éléments séparoti. 

Une signelétique bien visible « Porte Goupe-tu — Ne mettez pas d'obstacle à sa fermeture » cofi étre apposée sur les portes cocpe-feu à fermciure automatique, 

Les justificatifs attestent des propriétés de résistance an feu Sont conservés et ienus à {a disposition de f'inspection de l’ Environnement. 

Des merions d'une hauteur de 2,50 sn ceinturent la façade Quest. Et d'une hauteur de 8,40 m en façades Sud rt Zst. L'exploitant doit étudier, mettre en œuvre et veïler aux dispositions permettant d'assurer une stabilité pérenne de ces melons d'une hauteur importante, 

7.2.1.2 - ORGANISATION DU STOCKAGE 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées, 

Les marchandises sont evireposées en masse ou en racks sur eu maximum 2/3 de la surface de a cellule, £fles doivent être organisées de manière à éviter les risque de chute et de heurts notamment lors de la circulation des engins de manutention et des piétons. 

La dimension des allées et des quais doit prendre en compte le gabarit des charges transportées pour permettre les manœuvres en toute sécurité. 

Les aliées de circulation ne doivent pas avoir une largeur inférieure on sens unique à la largeur du véuicule où du chargement augmentée d'un mètre. En cas de circulation dans ies deux sens, elle ne svra pas inférieure à 2 Fois cette largeur augmentée de i, 40m, 

Le marquage au sol doit déterminer les ailées de circulation. 

Les matières conditionnées en masse forment des flots limités de la façon suivante : 

1} — surface maximale des lots au soil : 500 m2 : 
2} - hauteur maximale de stockage : 5,20m maximum pour les matières premières (bâtiments À et À) ei pour Les produits finis (C et C+); 
3} - distance entre 2 flots : 2 mètres minimum : 
4) - re distance minimale de 1 m est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture où le plafond, ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 

Le siockage de matières premières (bâtiment A) en paletier se fait sur une hauteur maximale de 4,20m. Dans ce cas, les dispositions 1) et 3) ci-dessus ne s'appliquent pas, 

base de la toiture ou du plafond, ou de tout système de chauffage. 

Les stockages éventuels sinés à l'extérieur des locaux doivent être séparés des parois extérieures par un espace libre de 5 mètres minimum.



ARTICLE 7.2.2 : INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

7.2,2.1 - ACCESSIBILITE 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout momeni Fintervention des 
Services d'incendie et de Secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend per « accès à linsiallation » une ouverture reliant la voie de desserte 
où publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée our permettre l'entrée des eagins de secours et Jour 
nise en œuvre, 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour {’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à linstaliation, même 
er. dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

7.2,2.2 - ACCESSIBYLITE AUX SECOURS 
- Assurer l'accès au bâtiment par une voie engins qui devra répondre aux caractéristiques suivantes : 

- largeur minimale : 3 mètres ; 
- hauteur disponible : 3,59 mètres : 
- force portante : calculée pour un véhicule de 169 KN avec un maximum de 9C KN par essieu, ceux-ci étant 

distants de 3,60 mètres au minimum ; 
- rayon de braquage intérieur minirhal dans les virages : 11 mètres : 
- surlargeur dans les virages : S$ = 15/R pour des virages de rayon R inférieur à 36 mètres ; 
- pente inférieure à 15 %: ‘ 

- Voie échelle : chaque cellule à au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et 
ia mise en station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la 
voie engin. 

La voie respecte par ailleuis les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement ac minimum de 15 

rrètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une surlargeur de $ ! 15/R mètres est ajoutée : 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mêire minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 4N par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de 
88 N /cn?. 

- Créer des aires de stationnement pour échelles à une distance des bâtiments de 4 mètres, en plus de la voie 
échelle, qui auront les caractéristiques suivantes : 

- largeur : 6 mètres ; 

- longueur : 10 mètres ; 
afin de permettre de nrotéger les murs coupe feu des cellules. 

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comporte une 
matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif est renforcé par une 
signalisation verticale de type «stationnement interdit ». 
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L'exploitant tient à disposition des services d’incendie e: de secours des consignes précises pOur l'accès 
das services de secours a-ec des procédures pour accéder à ‘ous les iieux. 

Près de l'entrée principale du bâtiment, doit être apposé un plan schématique mis à our sous forme de 
pancarte inaltérable, pour faciliter l'intervention des Sapeurs-Pompiers. Ce plan doit présenter au minimam chaque 
nivee x du bâtiment. 

Devront figurer, suivans les normes en vigueur, outrs ls dégagements et les cloisonremets Érincinaux, 
l'empiacement : 

= Des divers locaux techniques ct autres locaux à risques particuliers, 
" Des dispositifs et commandes de sécurité, 

. Des dispositifs de coupure des fluides, 
» Des organes de coupure des sources d'énergie (gaz, électricits.….), 

Des moyens d'extinctior fixe et d'alarme. 

7.4.%.3_: DÉGAGEMIENTS — IESUES DE SECOURS 

Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'établissement ne soit pas 
distant de plus de 5€ m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'établissement formant cu! de sac. 

Deux issues au moirs vers l'extérieur des bâtiments ou sur un espace protégé, dans éeux directions 
opposées, sont prévues dans chaque zone {stockage, atelier de production) de nlus de 1090 m°. 

Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre simple 
dans le sens de l'évacuation. 

Les issucs normales et de socours doivent être correctement signalées et belisées ; alles doivent être libres 
d’accès en permanence. 

Les passages des cellules de stockage (bâtiments À, A+ et ©, C+) aux ateliers de production sont munis de 
portes coulissantes ciassées E? 120 (coupe feu de degré 2 heures) à fermeture automatique asservie aux détecteurs 
autonomes déclencheurs et de portes piétonnières classées EI 120 (coupe feu de degré 2 heures) avec ferme portes. 

Les dégagements et les issues sont signalés par un marquage au sol. 

Par ailleurs, l'exploitant doit instafler un éclairage de balisage et de sécurité permettant aux ocou jJants de 
rejoindre les issues de secours en cas d'inceridie où de panne de courant. 

Les bâtiments devront disposer d'un lieu protégé (espaces d'attente sécurisés ou espaces équivalenis) 
permettant en cas d'incendie l'évacuation en deux temps des personnes handicapées dont l'évacuation directe et 
rapide n'est pas possible. 

12244: DESENFIMAGE - AMÈNEES D’AIR FRAIS 

L'exploitant doit assurer un désenfumage du bâtiment cohérent avec la nature de l'activité. La surface utile 
d'ouverture des exutoires doit être proportionnelle au potentiel calorifique et à la hauteur de référence du bâtiment. 

  

IL faut rappeler que : 
- « la surface totale des sections d'évacuation des fumées doit être SUPÉRIEURE au centième de la superficie du 
local desservi avec un MINIMUM de 1 m°, Il en est de même pour celle des amenées d'air » - Code du Travail - 
Décret n° 92.332 du 31 mars 1992. 

- selon l'article 14 - Section 2 de l'arrêté du 5 août 1992 pris pour l'application des articles R.235.4,8 et IR.235,4.15 
du Code du Travail : « les règles d'exécution techniques des systèmes de désenfumage dans les établissements 
recevant du public et l'importance prévisible des fumées en fonction des matières entreposées ou manipulées ».



Les locaux situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 390 m°, les ioceux aveugles e: ceux situés en 
sous-sol de plus de 100 m° ainsi que tous les escaliers doivent comporter un dispositif de désenfunage naturel ou 
mécanique. 

Les toitures seront pourvues d'exutoires de fumée à raison de 2 % de la surface au sol pour les bêtiments de 
stockage et 1 % pour le riste. L'ouverture des exutoires doit être commandée de façon automatique et manueile. 

Les commandes manuelles des exutoires est au minimum instaliée en doux points opposés des zones de 
stockage et du bâtiment de production de sorte que i'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse 
par la où les autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues des zones 
précitées. 

Des amenées d'air frais situées en partie basse d'une superficie minimale égale aux dispositifs de 
désenfumage du local concerné et du plus grand canton dans le cas des bâtiments A/A+, R et C/C+, sont réalisées 
soit par des ouvrants er façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des locaux à 
désenfumer donnant sur l'extérieur. La section géométrique de ces amenées d'air doit correspondre au miniraure à 
celle de l'ouverture des exutoires. 

Les locaux de plus de 1 699 im? de superficie ou de plus de 60 mètres de longueur seront recoupés er 
cantons formant rétention des fumées aussi égaux que possible, ne dépassant pas 1 600 m? et n'ayant pas plus de 50 
mètres de longueur. Les écrans de cantonnement seront en matériaux incombustibles et stables au feu % d'heure. 

Si la solution du dépassement du mur couve-feu en toiture est retenue, aucun exutoire de fumée ne devra 
être placé de part et d'autre du dépassé de ce mur sur une distance de 4 mètres. 

2.2.2.5 : VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir 
la formation d'atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère da la ventilation est placé aussi loin que possibie des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de ia 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au- 
dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère {par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le 
degré coupe-feu de la paroi traversée. 

7.2.2.6 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

L'exploitant tient à la disposition de l’Inspection de l'Environnement les éléments justifiant de la 
conformité des installations électriques au regard des normes en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état. Elles sont vérifiées au minimum une fois par an 
par un organisme compétent. Les justificatifs de maintenance et de vérification annuelle sont tenu à dispositions de 
linspection des installations classées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service où mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale,



Les réseaux électriques alimemant ces équipements Enportents pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre s'entraîne pas la destruction simultanée de l'enssinble des réseaux d'alimentation. 

Les gaïnèges électriques et autres canalisations ne sont pas une caus2 possible d’inflemmation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre es chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’'astallation en cause. 

À proximité d’au moins une issue est installé un infermpteur centrai, s'en sigralé, permetiant de couger i'alimentaion électrique général: ou de chaque cellule. 

7.2.2, : ECLAIRAGE 

Les matériaux utilisés pour Péclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées, 

Dens le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est antorisé. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithai n'excède pas 10 % de ia surface géométrique de le couverture. 

Si Péciairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitent prend toute disposition pour qu'en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient coufinés dans appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés :n des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Îls sont en toutes circonstances éloipnés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

7.2.2,8 : CHAUFFAGE 

Les dispositions réglementaires visant le local chaufferie sont visées au chapitre 8.1 du présent arrêté. 

Une vanne gaz générale bien signalée permet de couper l'alimentation gaz en cas d'incident ou d'incendie. 

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIONS D’EXPL OITATIGN 

ARTICLE 23.1 ; SURVEILLANCE DE L'INSTALLAT ION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations, 

ARTICLE 7.3.2 : VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi quo des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur iequel sont également mentionnées les suiies données à ces vérifications. 
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ARTICLE 7.3.3 : CONSIGNES 

2.3.3.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes précisant les modaiités d’application des dispositions du présent arrêté sont éiablies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnet. 

Ces ronsignes indiquent notamment : 

l'interdiction de fumer 
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, er raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utiisécs ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 
l'obligation de « permis d'intervention » où « permis de feu ». 

— CONSIGNES L'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est 
entraîné à l'application de ces consignes. 

y 

Ces consignes indiquent notamment : 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, ete. 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souiflées en cas d'épandage 
accidentel, 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseeu de collecte afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, 

l'accueil et le guidage des secours, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
l'obligation d'informer l’Inspection de l'Environnement en cas d’accident 

à lieu d'afficher en des endroits fudicieusement choisis notamment les consignes d’incendie comportant : 
le numéro de téléphone d'appel urgent du centre de taitement de l'alerte des services de Secours, 
La conduite à tenir en cas d’incendie, 
les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie, 
la première attaque du feu, 

les plans des locaux facilitant l'intervention des Services d’Incendie et de Secours, 
les mesures pour faciliter l’intervention des secours extérieurs (ouverture des portes, désignation d’un 
guide). 

L'établissement dispose d'une équipe de Première Fatervention spécialement formée à le Première 
intervention, à l'évacuation du personnel, à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des 
moyens de Première Intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches de Première fntervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 
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ÉRTICLE T4 + TA TAUX 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme qrelconqus dans les zones de 
dangors présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Îes ‘aterventions ayant fait l'obiet €'un permis 
c'intervention spécifique. 

Le « perriis d'intervention » et éventueliement e « parmis de feu » et la consigne particulière sont établis 
ot visés par l'ex3ioitant où par une pcrsonne qu'l aiva nommé:nent césigués. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « peimis de feu» et ja consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise exiérieure où les 
peisornes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, ü est interdit d'apporter 
Cu feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
Fnterdiction est affichée en caractères apnarents. 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à. sa délivrance, 

la durée de validité, 

la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

o les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, ies moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la désposition du personnel effectuant les travaux, 
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'uie visite sur 
les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant Î2 reprise de l'activité, une réception est réalisée pour vérifier ieur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est 
vérifiée et attestée. Ces opérations sont réalisées par l’exploitant ou son représentant où le représentant de 
l’évertuelle entreprisc extérieure. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

ARTICILE 3.5 : :RANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

TL est interdit de stocker sur le site des produits dangereux. 

ARTICLE 7.3.6: VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L’exploïtant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre Pincendie mis en place (exntoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
référentiels en vigueur.



Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont égaiement 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accsssibles. 

Is sont vérifiés au moins une fois par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifie:, auprès de l'lusnection de lErvironnemert, de l'exécution de ces 
dispositions. !1 doit fixer les conditions de maintenance et ïes conditions d'essais périodiques de ces matériels 
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu. .…). 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
“enu à la disposition des Services de la ?rotection Civile, d'incendie et de Secours et de linspeciion de 
PEnvironrement. ° 

CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.4.1 : PROPRETE ET NEXTOVAGE DU SITE 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.4.2 : FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, ies différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intériraaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-c1 pour le personnel concerné 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger pour le personnel concerné. 

ARTICLE 7.43 : SIGNALISATION 

La norme NF X 08-003 de décembre 1994 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 
appliquée afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risque 

- des bontons d'arrêt d’urgence



43 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'exploitant respecte les disposions de f’arrêté du 4 octobre 2919 relatif à la prévention des :iscues 
accidentels au sein des Instalations Clessées pour la Protection de l’Ervironnement (ICPÆ}) soumises à 
auotisation, 

  

PLAT — REALASATION D'UNE ANALVSE LU RISQUE FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF} visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles 2.211: et 
ILS11-2 du Code de l'Environnement est réalisée par un organisme compétent, 

Elle identifie les équipements ct installatio®s dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à ia norme NF EN 623C5-2, 
version de novernbre 2906, ou à un guide technique reconnu par !& ministre chargé des Installations Ciassées. 

ile définit les niveaux de protection nécessaires aux instaïlations. 

7.4,4.2 - MISE À JOUR DE L'ANALYSE DU RISQUE TOUDRE 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 
Particie R.5:2-33 du Code de PEnvironnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute 
modification dis installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l'ARF. 

746.2 —- ETUDE TECHNIQUE 

En function des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de ‘eur 
impleutstion ainsi que les modalités de leur vérificaiion et de leur maintenance. 

1.4,4.4 - NOTICE DE VERIFICATION 

Une notice de vérification ei de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

7.4.4.5 - CARNET DE BORD 

Ün camet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de ‘étude 
technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. 

1.4,4.6 — L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 
un organisme compétent, à l'issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboretion de l'analyse du 
risque foudre, à l'exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces mesures et 
dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de 
prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

  

T.4.4.7 + VERIFICATIONS DES DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de j’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
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L'état des dispositifs de protection contre la foudre des instal'ations fait l'objet d’une vérification complète 
tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur ‘e site sont enregistrées. Tin cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concemnés es: réalisée, dans an délai maximum d’:n mois, par un 
organisme compétent. 

Si Pune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 
délai maximum d'un mois. 

7.4.4.8 —- MISE À DISPOSITION DES DOCUMENTS 

L'exploitant tient en permanence à disposition &e inspection de l'Environnement l'analyse du risque 
Foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, ie camet de bord et les rapports de 
vérifications. 

  

ARTICLE 7.4.5 : PROTECTION CONTRE LE RISQUE SISMIQUE 

L'exploitant respecte les disposions de l'arrêté au 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des Installations Classées pour la Zrotection de l'Environnement (CFE) soumises à 
autorisation. 

CHAPITRE 7.5 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

ARTICLE 7.5.1: ORGANISATION DES SECOURS 

LS.4.1 - PLAN D'OPERATION INTERNE (POI) 

L'exploitant établit un Plan d’Opération nterne comportant les Sléments suivants : 
- Présentation de l'établissement, 
-Schéma d'alerte, 

es scénarios majorants issus de l'étude de danger, 
-Les moyens de secours en matériels et personnels, 
-}/ annuaire téléphonique, 
-La coordination des secours internes et externes. 
- etc... 

Ce Plan d'Opération Interne devra être transmis au SDIS62 Groupement Prévision des Risques en format 
numérique (PDF) et 2 exemplaires papier, qui l'intégrera dans sa base de données opérationnelles unique. Les mises 
à jour périodiques devront également être transmises de la même manière. 

Le groupement prévision des risques pourra formuler ua avis sur la pertinence et la cohérence de ce 
document dont l'élaboration incombe à l'industriel. fl en est de même dans la réalisation et l'organisation d'exercice 
dont l'objectif est de tester régulièrement ie POI, avec ou sans les services publics. 

k Au vue de la nature des risques et du contenu du POX, l'établissement pourra également faire l'objet d'un 

Pian Répertorié (ETARE) ou plan de Zone (FZO) par le SDIS 62. De ce fait, l'exploitant devra informer le SDIS de 
toute information nécessaire à la création et/ou la modification du plan Etare ou plan de Zone (PZO), à l'adresse : 
coridor@sdisé2.fr 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 
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7,5,1.2 - MISE À JOUX DU PLAN D'OPERATION INTERNE ŒCL 

Le plan d'Cpération interne est mis à jour à des intervalles n'excédant pas trois ans. 

CHAPITRE 7.6 - DISPOSITIFS PREVENTION ET DE RETENTICK DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6: : ROTENTIONS 

Tout stockage d'un liquide suscentibie de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 109% de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de Ia capacité totale des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est ax moins égale à : 

dens le cas de liquides inflammables, 50 % de le capacité totale des füts 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité toiale lorsque celle-ià est inférieure à 800 L 

La capaciié de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est mzintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés qu: dars des conditions corfonmes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimiiés, et 
pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche ct équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répanduss accidentellement. 

ARTICLE 7.6.2 : CONFINEMENT 

7.6.2.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, ÿ compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 
afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont stockées. 
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En cas de dispositif de confinement exterue à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cetie capacité spécifique. 
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instent d’un 
entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Ur. cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’ua dispositif automatique 
d’obturation pour assurer ce confinement iorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées, Tout moyen 
est ris en place pour évitér la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Les eaux d’extinction collectées sont é‘iminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. exploitant calcule la somme : 
- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie : 
- du volume de produit libéré par cet incendie ; 

du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 1C litres par mètre cansé de surface de drainage vers l'ouvrage 
de confinement lorsque le confinement est externe. 

7,6.2.2 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Construire un bassin de rétention déporté d'un volume total en accord avec les caractéristiques de danger 
des produits entreposés et avec les débits moyens de lutte contre l'incendie susceptibles d'être mis en œuvre. 

Le volume de rétention minimal nécessaire est de 1 228 mil se répartit de la manière suivante : 
- rétention intra-mutos : 300 m° à l'intérieur de l'ensemble des bâtiments AJA+, B et C/C+ constituée par 

la mise en place d'un dallage arasé à -0,10 m des seuils d'accès de plain-pied ; 
- le bassin de rétention : 930 m° rendu étanche par l'arrêt de la station de relevage le mettant en reïaton 

avec la noue sur le domaine public, 

La station de relevage doit être asservie à la détection incendie intra-muros pour garantir le confinement 
des eaux d'extinction, L'armoire de commande de la station de relevage installée à proximité de celle-ci doit être 
équipée d'un coup de poing de sécurité pour disconnecter la station en cas d'incendie non détecté et doit être 
accessible aux services de secours. 

Les eaux doivent s'écouler dans ces rétentions par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité 
démontrée en cas d'accident. 

Le réseau d'eaux pluviales de voiries est isolé grâce à une vanne manuelle, repérée, accessible et VISIBILE 
en tout temps par les saneurs pompiers. Elle est automatique et asservie à l'installation d'extinction automatique 
afin d'éviter tout risque d’infiltration d’eaux polluées. 

Les eaux confinées doivent ensuite être traitées pour être rejetées conformément aux dispositions du titre 4 
du présent arrêté, À défaut, ces eaux seront évacuées pour être éliminées comme déchet dans une filière dûment 
autorisée à cet effet. 

CHAPITRE 7.7 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

ARTICLE 7.123 : DEFCUTION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les Services d’Incendie et de Secours.



L'établissement est doté de plusieurs points de rcpli destinés à protéger le nersonuei er cas d'accident. Leur 
empaceraent résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des Ciférentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2 : ENTROTLEN DES MOYENS D'INTEÉRVENTION 

Les équipements de défense contre l'incendie sont maintenus en bon état, sepérés et facilement 
accrssibles. 

La fréquence des vérifications est a minima arnuelle. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'Irspection de l'Environnement, de l'exécution de ces 
dispositions. 11 doit Fixer les conditions de maintenance et ies conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles ct les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à {a disposition des Services de la Protection Civile, d'incendie et de Secours et de ! ‘Bispection de 
l'Environnement. 

Notamment, l'unité de sprinklage fait l'objet des dispositions particulière suivantes : 
- vérification semestrielle du bon fonctionnement général de l'installation (vérification des poinpes, 

disponibilité du débit, têtes de sprinklage) ; 
-  éssai des pompes hebdomadairement. 

ARTICLE 7.7.2 : MOVENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

1.1.3.i - SYSTÈMES DE DETXCTION AUTOMATIQUE 
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l’alirme à l'exploitant est 

obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. 

Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point de l'établissement (dans les parties bruyantes, 
cette alarme sera doublée par un systène de flash lumineux} . Le système sonore sera complété par un ou des 
systèmes adaptés au handicap des personnes concernées employées dans l'entreprise en vue de permettre leur 
information en tous feux et en toutes circonstances (R 4225-8). L'alarme est centralisée au poste de gardiennage 
ou au dispositif de télésurveillance , 

La chaufferie sera équipée de détecteurs gaz. La sélection du type de détecteur devra tenir compte : 
. Des dimensions du local (principalement de sa hauteur), 
- De son occupation, 
- Des conditions générales d'environnement (température, taux d'humidité, empoussièrement, ventilation, etc.), 

De toutes les causes possibles de perturbations susceptibles de provoquer des alarmes intempestives. 

Tout déclenchement avertira le personnei d'astreinte ou une société de surveillance. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et d'extinction. 1! organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des 
tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de Finspection de l'Environnement. 

L'exploitant dresse la liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

2.1.3.2 - SYSTÈME D'EXTINCTION AUTOMATIQUE 

Le site est pourvu d’un système d'extinction automatique. 
Le système d'extinction automatique d'incendie est conçu, installé et entretenu régulièrement 

conformément aux référentiels reconnus. 
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2,13,3 - DÉFENSE INCENDIE 

L'établissement est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

— pour assurer ja Défense Lxtérieure Contre l'Incendie de telle sorte que les Sepeurs-Porpiers puissent 
disposer d'un débit d'extinction minimal de 210 m‘/heure pendant 3 heures soit un volume totei d'eau de 
639 m° 

Cette prescription pourra être réalisée par : 

© À mmaxina 3 Poteaux d'Incendie ex bonches d'incer:die (en simulianée) de 100 mm ou 150 mm normalisés 
ÛNFS 61.213), conformes à la circulaire interministérietie n° 465 du 10 Décembre 1951 et susceptibles d'assurer un 
débit minima de 60 m’/heure et maxima de 120 m/heure chacun, pendant 3 heures, sous une charge restante de 1 
bar avec une pression dynamique de 8 bar maximum. Ces hydrants seront implantés en bordure G'une voie 
accessible aux engins d'incendie ou tout au plus à 5 nètres de celle-ci. 

Il ya lieu de s'assurer de la pérennité des hydrants identifiés sous 3h. 

G ET, en complément, une réserve incendie réalisées conformément à ia circulaire interministérielle n° 465 dun 10 
Décembre 1951. Cette réserve est accessible en tout temps par les engins d'incendie, voirie avec porfance minimum 
de 150 KN, implantées à plus de 30 mêtres des bâtiments et en dehors des flux thermiques. Elle est signalée 
conformément à la norme NFS 62-221. Une ou des plateforme d'aspiration de 32 m° (4 x 8 mètres), accessible en 
tout ternps par les engins d'incendie, est aménagée et équipée de poteaux/puisards d'aspiration hors gel. 

L'exploitant devra consulter le SUIS 62 pour avis technique et réception des ouvrages. 

- des estincteurs en aombre suffisant répartis à l'intérieur des iocaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, biens visibies, facilement accessibles en toute 
circonstance et repérés aux moyens de panneaux indestructibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. Des extincteurs à eau pulvérisée de 6 tres au 
minimum ou, en cas de risque électrique, à poudre de 6 kg, pour 200 m° de plancher avec au minimum nn 
appareil par niveau, doivent être répartis de manière judicieuse. Les extincteurs à poudre pourront être 
remplacés, le cas échéant, par des extincteurs à dioxyde de catbone de capacité équivalente, Les locaux 
présentant des risques particuliers d'incendie doivent être dotés d'au moins un extincteur approprié aux risques. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

- des robinets d'incendie Arraés de diamètre 40, de manière à ce que chaque point des locaux puisse être atteint 
par le jet d'au moins deux lances (tenir compte des aménagements intérieurs). L'accès aux RIA doit être facile, 
leurs abords seront maintenus constemment dépagés et leurs emplacements signalés de manière visible. 7ls sont 
protégés contre les chocs et le gel, 

un réscau d'extinction autemstique à eau (ou réseau sprinkler), alimenté par un réservoir extérieur d'une 
capacité utile de 755 m°. Le système d’extinction automatique d'incendie doit être conçu, installé et entretenu 
régulièrement conformément aux normes en vigueur . 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie et à 
la conduite à tenir en cas de sinistre, Le doter d'équipement de protection adéquat. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES AFPLICABLES À CERYATANES 
INSTALLATICORS DE L'ETABLISELETENT 

  

CHASTIRE 8.1 - ATELIERS DE PRODUCTION 
Broyage et Traitement des Fbres 

Dans es zones de défibrage et de formation du tamnon « Fluff», les écuipements {broyeurs et Sites) 

doivert $tre pourvus d'évents ei frappes d'expiosion correctement dimensionnés, permettant de diriger et d'évecuer 
l'onde de choc, en cas d'explosion, vers une zone ne présentant pas de danger pour les hommes, les installations et 
l'environnement. 

Les installations de broyage doivent être équipées d'un arrêt automatique en cas de bourrage. 

Les fiitres doivent être équipés d'un contrôle de la rotation du tambour pour éviter toute surcharge et 
dourrage. 

La conception et la fréquence d'entretien des installations doivent permettre d'éviter la présence et es 
accumulations de poussières sur les structures et dans les aleniours, pour tenir compte du risque d'explosion es 
poussières des produits et matières traités. 

De façon gérérale, toutes dispositions doivent être prises en vue d'éviter une explosion, une auto- 

isflarimation ou ure inflammation des poussières inflammables, ei afin de réduire les effets d'un éventuel accident. 

CHAPITRE 8.2 - CHAUFFERIE 

ARTICLE 8.2.5 : CARACTERISTIQUES DT LOCAL 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, constitué de murs classés RAI 120 

{coupe feu de degré 2h} toute hauteur. Ce local est réalisé er. matériaux A2 s1 d€ (classe MO : incombustibles) et 
doit être classé R60 (stable au feu de degré une heure). 

Toute communication éventuelle entre Ia chaufferie et les autres locaux se fait soit par un sas équiné de 
deux olocs classés RE 30 (portes pare-flammes de degré 4 h), munis d'un ferme-portes, soit par une porte classée 
REY 120 (coupe-feu de degré 2h). 

Les portes donnant vers l'extérieur sont classées EI 30 (coupe-feu de degré 7% heure) au moins, 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent 
s'ouvrir vers l'extérieur ct pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 
balisé. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiiure, ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent). Les commendes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles 

de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du locel (évents, 
parois de faible résistance...) 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 
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ARTICLE 8.2.2 : VENTILATION 

Sens préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventiiés pour 
notament éviter ia formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 1otemment en cas de 
mise er sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionrement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basc nermetfant une cisculation efficece de air 
ou par fout autrc moyen équivalent. 

AXUTCLE 8.2.3 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour 
fonctionner en atmosphère explosive. 

ARTICLE 6.2.4 : ALIMENTATION EY COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en Ces de fuite notamment dans les espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre 
ies agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées, 

Un dispositif de coupure manuelie, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit &ire placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combusüble des appareils de combustion. 
Ce dispositif, clairement repéré et indicué dans des cousignes d'exploitation, doit être placé : 

— dans un éndroit accessible rapidement et en toutes circonstances , 
— à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 
le manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée, 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par une vanne automaiique {1), sur fa conduite 
d'alimentation en gaz. Cette vanne est asservie à un dispositif de détection de gaz (2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de 
gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 
près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l’exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrabies sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 
fuite de gaz est détectée par un capteur, Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz, Son niveau de 
fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Dispositif de détection gaz : une redondance est assurée par la présence d'eu moins deux capteurs de 
détection de gaz ; 

G) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 
aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 
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LE DE LA COTBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une pari, de coritrôler leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre 22 sécurité Fappareil concerré et au besoin installation. 

Les appareils de combustion sous candières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôe de 1: flamme. Le défaut de son fonctionsement doit entraîner la mise en sécurité des appareils ct l'arrêt de l'elimentation en combustible. 

ARTICLE 8.1.6 : DETECTION DE GAZ 

Ua dispositif de détection de gaz, déclenchent, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les insailations ‘exploitées sans sarveillance pemmenente, Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interromprs Falimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puis provoquer d'arc où d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

  

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite. Leur situation est repérée sur un plan. ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabiitté des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.1.4, Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la L'E, conduit à la mise en sécurité de foute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et Équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 8.1.3, Cette mise en sécurité est nrévue dans :es consignes d'exnloitation. 

ARTICLE 8.2.7 : EXPLOITATION - ENTREUTT 

8.2,7.1 — SURVFILLANCE DE L’'EXPLOITATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommémert désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés où stockés dans l'installation. 

8.2.7,2 - FROPRETE 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou nolluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

  

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

8.2.7.5 - ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de régiage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et eurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chavd sur une tuyauterie de gaz suscepiible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. 
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Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites, Css vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser, Ceite attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et elle devra être conforme 
zux réglementations en vigueur. 

8.2.7,4 - CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 1 vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne slimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

  

Par dérogation axx dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les 
textes qui viendraient s'y subsätuer ou le modifier ; 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente 
de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur la paramètres de fonctionnement des 
appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers 
afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon 
fonctionnement de l'instellation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la 
fréquence ct la nature des vérifications à effectuer pendant ct en dehors de la période de fonctionnement de 
Finstaïiation. 

CHAPITRE 8.3 — INSLALLATION DE COMPRESSION D’AIR 

Les installations de compression d'air sont placées dans un local spécifique, constitué de murs classés REÏ 
129 (coupe feu degré 2 h) toute hauteur. 

Les portes donnent vers l'extérieur et sont classées EI 30 (coupe feu degré % heure). 

Les réservoirs et appareils doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Chaque compresseur doit être équipé d'un dispositif d'arrêt automatique lorsque la pressior atteint une 
valeur excessive, ’ 

CHAFITRE 8.4 - LOCAL DE STOCKAGE DE LIQUIDES NFLAMPABLES ET HULLES 

Le local de stockage inflammables et des nuiles doit être constitué de murs classés RE 129 (coupe feu 2 h) 
toute hauteur. 

La porte donne vers l'extérieur et doit être classée EI 30 (coupe feu degré 14 h). 

CHAPITRE 8,5 - LOCAUX ELECTRIQUES : TRANSFORMATEURS ET TGBT 

Ces locaux doivent être constitués de murs ciassés REI 120 (coupe feu degré 2 h) toute hauteur. 

Les portes donnent vers l'extérieur et sont classées EI 30 (coupe feu de degré % h). 

Les locaux sont largement ventilés.



CHU PITRE 5.6 - STOCK e.GT DE ROUTENLES DE PROPANE 

Les bouteiiles de propane ne doivent nas être entresosées dans des conditions où la ‘empérature du gez risquerait de doner naissance à une tension de vapeur supérieure à celle qui 2 servi de base au calcul de remplissage. 

L'aire de stockage est imo'autée conformément au plar ec doit être matéria!isée au 50°. 

Tout autour, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation...) de teile soïte que des produits tels aue des liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de deux rnèires de l'aire de stockage. 

Le sol de l'aire de stockage des boutsilles de propane doit être horizontal, matériaux de ciasse A1 
Gncombustible) ou en revêtement bitumeux de type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du so! environnant sur 25 % au moins de son périmètre afin d'éviter :a stagnation du gaz dans une cuvette, 

La d'sposiiion des lieux doit permcttre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

-æs bouteilles doivent être stockées soit debout soit couchées à l'horizontale. Si elles sont gerbées en position couchée, les bouteilles situées aux extrémités doivent être salées par des dispositifs spécialerent adaptés à cet effet. 

Le stockage est protégé efficacement contre les chocs qui pourraient notamment intervenir lors des déplacements de tout véhicule. 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockege. De plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). 

L'exploitent s'assure que le conducteur du camion revitailleur (camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de produit.



    

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ERUSS:ONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.4.1: PRINCIPE ET ORTICTISS DU PROGRAMME D'AUTC SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabi'ité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auio survoillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évoiut'ons de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets 
sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’Inspection de l'Environnement les modalités 
de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'Inspection de l'Environnement. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour {a surveïlance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 5.1.2 : MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. 

Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’Inspection de l'Environnement pour les 
paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection de 
l'Environnement en application des dispositions des articles L.$14-5 et L.514-8 du Code de l'Environnement. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'Inspection de l'Environnement peuvent, avec 
l'accord de cette dernière, se substituer aux mesurés comparatives. 

ARTICLE 9.13 : CONTROLES ET ANALYSES, CONTROÏLES INOPINES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’Inspection de l'Environnement 
peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets où de sols ainsi que l'exécution de mesures 
vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu 
récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de 
l'exploitant. 

CHAPITRE 92 — MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE ZL'AUTO 
SURVEILLANCE



2: AUTS SUR ELLLANCE DES EMISSIONS ATR LOSPHERIQUES 

  

2.2.1,1 — INSTALLATION DE COTIBUST ON 

es rejets issus des installations de combustion font lPobjei d'une autosurveillance de ia part de 
lPexpioitant. : 

L'exploitant fait effeciuer au moins tous ies trois ans, par in organisme agréé par le Mnriste de 
Environnemert, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufe, poussières et oxydes 
d'azcie dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes nornaïisées en vigueur. À défaut de méthode 
spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particuiaire ou vésiculaire, les sonditions d'échantitlonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés 
sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est 
du fou! domestique. 

Le premier contréle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'instalation. À cette 
occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont déterminées lorsque ces 
polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives 
du fonctionnement de l'installation. 

Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régüne stabilisé à pleine charge 

3.2.1.2 - INSTALLATIONS DE DEPOUSSIERAGE 
L'exploitant doit réaliser une autosurveillance portant sur le bor fonctionnement des systèmes de captation 

et d'aspiration. 

il doit s'assurer notamment de leur efficaciié et de l'absence d'anomalie dans e fonctionnement des 
ventilateurs ainsi que du bon état des systèmes d'épuration. 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des installations de dépoussiérage, l'exploitant fait réaliser 
annuellement un contrôle quantitatif et qualitatif des rejets atmosphériques (analyse des paramètres visés à l'article 
3.2.4.2.2) par ur organisme agréé. 

Les résultats de ce contrôle sont transmis à l'inspection de l'Environnement dès réception. 

ARTICLE 5.2.2 : RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les prélèvements d’eau feront l’objet d’un relevé mensuel. Les relevés sont reportées sur un registre dédié 
à cei effet. 

ARTICLE 9.25 : AUTO SURVEILLANCE DES REJETS D'EAUX 

La qualité des eaux pluviales de voiries après passage dars le déshuileur/séparateur d’hydrocarbures est 
contrôlée une fois par semestre. Un prélèvement est également réalisé par tenps de pluie. 

Les résultats de ces contrôles sont tenus à disposition de l'Inspection de l'Environnement. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses activités, en supprimer les causes. Il en informera sans 
délai Inspection de l’Environnement. 
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ARTICLE 9.2.4 : AUTC SURVE!LLANCR DES DECHETS 

Le suivi de la nature et des quantités de déchets produits est réalisé au fil de leur production. Les 
fnformations relatives aux déchets produits sont reportées dans un registre dédié à cet effet. 

ARTICELE 9.2.5 ;: SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de sor: 
établissement par ane personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'Inspection de PEnvironnement. 
Les emplacements sont définis de façon À apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans es zones où 
elle est réglementée. 

La première campagne de mesures acoustiques sera menée dans les 6 mois suivant la mise en service des 
instalatiors. Les résultats seront trnsmis à l'Inspection de l'Environnement dans le mois suivant !a réalisation des 
inesures. 

CHAPITRE 93 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 93,1 : ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de 
son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions correctives 
approbriées lorsque des résultats font présager des risques on inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

ARTICLE 5.3.2 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du Code de l'Environnement, exploitant 
communique à l'Inspection de l'Environnement les résultats relatifs à l’autosurveillance dans le mois qui suit leur 
réalisation. 

Pour ce faire, l'exploitant établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 
imposées. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 
cause ct ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2, des modifications éventuelles 
du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues avec l’indication de délais 
de mise en œuvre ainsi que de leur efficacité. 

Ce rapport est tenu à la disposition permanente de l'inspection de l’Environnement pendant ane durée de 10 
ans. 

ARTICLE 9.5.3 : TRANSMISSION DES RÉSULKATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Le registre de suivi de la production de déchets est tenu à la disposition de l'Inspection de l'Environnement. 

ARTICLE 9.3.4 : ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de Particle 9.2.5 sont transmis à l'inspection de 
l’Environnement dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d’amélioration. 

ARTICLE 9.3.5 : MÉTHODES DE MESURES 

Les analyses dans l'air et dans l'eau prescrites ci-dessus aux articles précédents, et devant être réalisées par 
un organisme accrédité ou agréé dans Îes conditions précisées ci-avant, le sont conformément aux normes 
mentionnées respectivement à l'annexe I et à l'annexe I: de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les Installations Classées pour ia Protection de l'Environnement (ICPE) et aux 
normes de référence. 
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i TITRE fu = PBRESCRIPTIONE ADMINISTRATIVES 

ADTICLE 10.5 : DELAIS ET VOLS DE RECOURS 

  

Zn avplication de l'articie R.514-3-1 du Code de l'Environnement : 
la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de Lille, 

- iv délei de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demanceur où 
Fexpic'tant et de un an pour les tiers, à cosnpter de la publication ov de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 6 mois après la subicetion où 
l'affichage de ceite décision, ce délai continue à courir jusqu'à l'expiration de $ sois après cstte mise an service, 

ARTICLE 10.2 : PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de ROUVROY et peut y être corsultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'aatorisation est soumise, est 
affiché en mairie de ROUVROY pendant ne durée minimale d’un mois, Frocès verbal de l’accomplissersent de 
cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Cs même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l'installation par l’exploitent. 

Un avis faisant connaître que l'autorisation a été accordée sera inséré, aux frais de la Société ACTIV 
MEDICAL DISPOSABLES {A.M), dans deux journaux diffusés sur l’ensemble du département du Pas-de- 
Calais. 

ARTICLE 10.3 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la l'réfecture du Pas de Calais, le Sous Préfet de LENS et l’Inspect'on de 
l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le 
Directeur de la Société AÛTIV MEDICAL DISFOSABLES (A.M.D) et dont une copie sera transmise au Maire de 
RCOUVROY. 

à Pour le Préfes, ë 

24 Li Secrtatro Général, Ÿ 

Anne LAUBICS 

  

Copie destinée à : 

- ACTIV MEDICAL DISPOSABLES (A.M.D) — Parc de la Chênaie — Rue Pablo Picasso - 62320 ROUYROY 
- Sous Préfecture de LENS 
- Mairies de ROUVROY, B'LLY MONTIGNY, BOIS BERNARD, DROCOURT, lIENIN BEAUMONT et 
MONTIGNY EN GOHEI.LE. 
- Direction Régionale de l Environnement, de l'Aménagement et du Logement {Services Risques) à LILLE 
- Direction Départementale des Territoires et de Ia Mer ( Service Urbanisme, Service Eaux et Risques) à ARRAS 
- Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi - Unité 
Territoriale d' ARRAS 
- Direction Régionale des Affaires Culturelles —LILLE 
- Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours - ARRAS 

- Dossier - Chrono 
Rue Ferdinand Buisson — 62020 ARRAS Cedex 9: 03.21.21.20.00 

Adresse Internet : www,pas-de-calais.gout”fr 
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GLOSSAIRE 
  

  

    

    

  

    

  

      
      

  

      

      

La norme est un document établi par consensus, qui foutnit, pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes directrices on des caractéristiques, nour des activités où leurs résultats, garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents iypes dè documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM' pour les normes homologuées, 
EXP pour les normes expérimentales, 

+ FD pour fes fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 
+ ENR pour les normes enregistrées, 

GÀ pour les guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
-_AC pour les accords. 

Abréviztions Défaifion L Page AM Arrêté Ministériel 
116 LÀs Arsenic 
‘11 CAA Cour Adminishative d'Appel 
3 CE Code de l'Environnement 
36 CMSCT Comité d'Eygiène, de Sécurité et des Conditions ce Travail 43 COT Carbone organique total 
27 DCO Demande Chimique en Oxygène 27 HCFC Hydrochlorofluorocaroures si 

EFC Hydrofluorocarbures 
$1 

NF... X,C | Norme Française 
19 

  

  

  

  
  

  

  

  
  
  

  

  

  

  

  

  

        
PDCM Plan Départemental d'élimination des ordures ménagères 3 PLU Flan Local d'Urbanisme 

13 POI Plan d'Opération inteme 
43 POS ] Plan d'Cccupation des Sols 
13 PPA Plan de protection de l’atmosphère 3 PP Plen Particulier d'intervention 43 PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels 3 [PROQA Plan régional pour la qualité de l'air 3 SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 3 SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 3 SDC Schéma des carrières 
3 | SED PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile 44 POI Indice d'actualisation des prix Correspondant à une catégoric de travaux publics (gros | 13 œuvre) 

UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 21 ZER Zone à Emergence Réplementée 32   
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